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TEXTE INTÉGRAL

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de

l'article 61 de la Constitution, de la loi confortant le respect des principes de la République, sous le n°

2021-823 DC, le 26 juillet 2021, par M. Damien ABAD, Mme Emmanuelle ANTHOINE, M. Julien AUBERT,

Mmes Edith AUDIBERT, Nathalie BASSIRE, M. Thibault BAZIN, Mmes Valérie BEAUVAIS, Sandra

BOËLLE, MM. Jean-Yves BONY, Ian BOUCARD, Jean-Claude BOUCHET, Mme Sylvie BOUCHET

BELLECOURT, MM. Bernard BOULEY, Jean-Luc BOURGEAUX, Xavier BRETON, Gilles CARREZ, Jacques

CATTIN, Pierre CORDIER, Mme Josiane CORNELOUP, MM. Rémi DELATTE, Vincent DESCOEUR, Fabien

DI FILIPPO, Julien DIVE, Jean-Pierre DOOR, Mme Virginie DUBY-MULLER, MM. Jean-Jacques FERRARA,

Nicolas FORISSIER, Claude DE GANAY, Jean-Jacques GAULTIER, Mme Annie GENEVARD, MM. Philippe

GOSSELIN, Jean-Carles GRELIER, Yves HEMEDINGER, Patrick HETZEL, Sébastien HUYGHE, Mansour

KAMARDINE, Mme Brigitte KUSTER, M. Marc LE FUR, Mmes Geneviève LEVY, Véronique LOUWAGIE,

MM. Emmanuel MAQUET, Olivier MARLEIX, Gérard MENUEL, Mme Frédérique MEUNIER, MM. Philippe

MEYER, Jérôme NURY, Jean-François PARIGI, Éric PAUGET, Guillaume PELTIER, Bernard PERRUT, Mmes

Bérangère POLETTI, Nathalie PORTE, MM. Didier QUENTIN, Alain RAMADIER, Julien RAVIER, Frédéric

REISS, Jean-Luc REITZER, Bernard REYNES, Martial SADDIER, Antoine SAVIGNAT, Jean-Marie

SERMIER, Mme Nathalie SERRE, MM. Guy TEISSIER, Robert THERRY, Jean-Louis THIÉRIOT, Mmes

Laurence TRASTOUR-ISNART, Isabelle VALENTIN, MM. Pierre VATIN, Charles de la VERPILLÈRE, Jean-

Pierre VIGIER, Stéphane VIRY, Mme Anne-Laure BLIN, MM. Bernard BROCHAND, Gérard CHERPION,

Jean-Luc POUDROUX, Grégory LABILLE, Yannick FAVENNEC, Mme Sophie MÉTADIER, MM. Thierry

BENOIT, Pascal BRINDEAU, Christophe NAEGELEN, Pierre MOREL-À-L'HUISSIER, Mme Béatrice

DESCAMPS, MM. Michel ZUMKELLER, Meyer HABIB, Mmes Agnès THILL, Nicole SANQUER, Valérie SIX,

MM. Paul-André COLOMBANI, Charles de COURSON, Mme Frédérique DUMAS, MM. François-Michel

LAMBERT, Jean LASSALLE, Paul MOLAC, Bertrand PANCHER, Benoît SIMIAN et Mme Jennifer de

TEMMERMAN, députés.Il a également été saisi, le même jour, par Mme Valérie RABAULT, MM. Jean-Luc

MÉLENCHON, André CHASSAIGNE, Joël AVIRAGNET, Mmes Marie-Noëlle BATTISTEL, Gisèle

BIÉMOURET, MM. Jean-Louis BRICOUT, Alain DAVID, Mme Laurence DUMONT, MM. Olivier FAURE,

Guillaume GAROT, David HABIB, Christian HUTIN, Mme Chantal JOURDAN, M. Régis JUANICO, Mme

Marietta KARAMANLI, M. Jérôme LAMBERT, Mme Josette MANIN, M. Philippe NAILLET, Mmes Lamia EL

AARAJE, Christine PIRES BEAUNE, M. Dominique POTIER, Mme Claudia ROUAUX, M. Hervé

SAULIGNAC, Mmes Sylvie TOLMONT, Cécile UNTERMAIER, Hélène VAINQUEUR-CHRISTOPHE, M. Boris

VALLAUD, Mme Michèle VICTORY, M. Gérard LESEUL, Mme Isabelle SANTIAGO, M. Alain BRUNEEL,

Mme Marie-George BUFFET, MM. Pierre DHARRÉVILLE, Jean-Paul DUFRÈGNE, Mme Elsa FAUCILLON,

MM. Sébastien JUMEL, Jean-Paul LECOQ, Stéphane PEU, Fabien ROUSSEL, Hubert WULFRANC, Gabriel
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SERVILLE, Moetaï BROTHERSON, Jean-Philippe NILOR, Mmes Karine LEBON, Clémentine AUTAIN, MM.

Ugo BERNALICIS, Éric COQUEREL, Alexis CORBIÈRE, Mme Caroline FIAT, MM. Bastien LACHAUD,

Michel LARIVE, Mmes Danièle OBONO, Mathilde PANOT, MM. Loïc PRUD'HOMME, Adrien

QUATENNENS, Jean-Hugues RATENON, Mmes Muriel RESSIGUIER, Sabine RUBIN, M. François

RUFFIN, Mme Bénédicte TAURINE, MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Michel CASTELLANI, Jean-Michel

CLÉMENT, Paul-André COLOMBANI, Mme Frédérique DUMAS, MM. François-Michel LAMBERT, Jean

LASSALLE, Paul MOLAC, Sébastien NADOT et Mme Jennifer de TEMMERMAN, députés.Il a enfin été

saisi, le même jour, par MM. Bruno RETAILLEAU, Jean-Claude ANGLARS, Jean-Michel ARNAUD, Serge

BABARY, Jean BACCI, Philippe BAS, Jérôme BASCHER, Arnaud BAZIN, Mmes Nadine BELLUROT,

Catherine BELRHITI, Martine BERTHET, Annick BILLON, Christine BONFANTI-DOSSAT, MM. François

BONHOMME, Bernard BONNE, François BONNEAU, Philippe BONNECARRÈRE, Michel BONNUS, Mme

Alexandra BORCHIO FONTIMP, M. Gilbert BOUCHET, Mmes Céline BOULAY-ESPÉRONNIER, Toine

BOURRAT, Valérie BOYER, MM. Max BRISSON, François-Noël BUFFET, Laurent BURGOA, François

CALVET, Christian CAMBON, Mme Agnès CANAYER, MM. Jean-Noël CARDOUX, Alain CAZABONNE, Mme

Anne CHAIN-LARCHÉ, MM. Patrick CHAIZE, Alain CHATILLON, Mmes Marie-Christine CHAUVIN, Marta

de CIDRAC, M. Pierre CUYPERS, Mme Laure DARCOS, M. Marc-Philippe DAUBRESSE, Mmes Catherine

DEROCHE, Jacky DEROMEDI, Chantal DESEYNE, M. Yves DÉTRAIGNE, Mmes Brigitte DEVÉSA,

Catherine DI FOLCO, Nassimah DINDAR, Elisabeth DOINEAU, Sabine DREXLER, M. Alain DUFFOURG,

Mmes Catherine DUMAS, Françoise DUMONT, Dominique ESTROSI SASSONE, Jacqueline EUSTACHE-

BRINIO, M. Gilbert FAVREAU, Mme Françoise FÉRAT, MM. Bernard FOURNIER, Christophe-André

FRASSA, Mmes Laurence GARNIER, Joëlle GARRIAUD-MAYLAM, Béatrice GOSSELIN, Nathalie GOULET,

Sylvie GOY-CHAVENT, MM. Jean-Pierre GRAND, Daniel GREMILLET, Mme Pascale GRUNY, MM. Charles

GUENÉ, Daniel GUERET, Mme Jocelyne GUIDEZ, M. Loïc HERVÉ, Mme Christine HERZOG, MM. Jean-

Raymond HUGONET, Jean-François HUSSON, Mme Corinne IMBERT, M. Jean-Marie JANSSENS, Mme

Else JOSEPH, MM. Roger KAROUTCHI, Claude KERN, Christian KLINGER, Laurent LAFON, Marc

LAMÉNIE, Mmes Sonia de La PROVÔTÉ, Florence LASSARADE, MM. Michel LAUGIER, Daniel LAURENT,

Mme Christine LAVARDE, MM. Antoine LEFÈVRE, Dominique de LEGGE, Ronan LE GLEUT, Jacques LE

NAY, Henri LEROY, Mme Valérie LÉTARD, MM. Jean-François LONGEOT, Gérard LONGUET, Hervé

MARSEILLE, Mme Marie MERCIER, M. Jean-Marie MIZZON, Mme Catherine MORIN-DESAILLY, M.

Philippe MOUILLER, Mme Laurence MULLER-BRONN, MM. Philippe NACHBAR, Louis-Jean de NICOLAŸ,

Mme Sylviane NOËL, MM. Claude NOUGEIN, Cyril PELLEVAT, Philippe PEMEZEC, Cédric PERRIN,

Stéphane PIEDNOIR, Mmes Kristina PLUCHET, Sophie PRIMAS, Catherine PROCACCIA, Frédérique

PUISSAT, Isabelle RAIMOND-PAVERO, MM. Jean-François RAPIN, Bruno ROJOUAN, Hugues SAURY,

Stéphane SAUTAREL, René-Paul SAVARY, Michel SAVIN, Mme Elsa SCHALCK, MM. Vincent SEGOUIN,

Bruno SIDO, Jean SOL, Mme Nadia SOLLOGOUB, MM. Laurent SOMON, Philippe TABAROT, Mme
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Dominique VÉRIEN, MM. Cédric VIAL et Jean-Pierre VOGEL, sénateurs.Au vu des textes suivants :- la

Constitution ;- l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil

constitutionnel ;- la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39

et 44 de la Constitution ;- le code de l'éducation ;- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit

d'asile ;- le code pénal ;- le code des relations entre le public et l'administration ;- le code de la sécurité

intérieure ;- la loi du 28 mars 1882 portant sur l'organisation de l'enseignement primaire ;- la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;Au vu

des observations du Gouvernement, enregistrées le 6 août 2021 ;Et après avoir entendu le rapporteur ;LE

CONSEIL CONSTITUTIONNEL S'EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT :1. Les députés et les sénateurs

requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi confortant le respect des principes de la République.

Les députés auteurs de la première saisine contestent la procédure d'adoption de la loi, ainsi que la

procédure d'adoption et certaines dispositions de son article 49. Les députés auteurs de la deuxième

saisine contestent ses articles 12 et 26 et certaines dispositions de ses articles 9, 15, 16 et 36. Les

sénateurs requérants contestent également certaines dispositions de son article 49.- Sur la procédure

d'adoption de l'ensemble de la loi :2. Les députés auteurs de la première saisine soutiennent que les

conditions d'adoption de la loi déférée auraient méconnu le droit d'amendement et « le bon déroulement

du débat démocratique », au motif que de nombreux amendements, et en particulier cinq d'entre eux,

auraient été déclarés irrecevables au titre de l'article 45 de la Constitution alors qu'ils présentaient un

lien, au moins indirect, avec le projet de loi initial.3. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits

de l'homme et du citoyen de 1789 : « La loi est l'expression de la volonté générale ». Aux termes du

premier alinéa de l'article 3 de la Constitution : « La souveraineté nationale appartient au peuple qui

l'exerce par ses représentants ». Ces dispositions imposent le respect des exigences de clarté et de

sincérité du débat parlementaire.4. Il résulte de la combinaison de l'article 6 de la Déclaration de 1789, du

premier alinéa des articles 34 et 39 de la Constitution, ainsi que de ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1,

que le droit d'amendement qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir

s'exercer pleinement au cours de la première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des

deux assemblées. Il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et sous réserve du respect des

exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité, notamment

par la nécessité, pour un amendement, de présenter un lien, même indirect, avec le texte déposé ou

transmis.5. La circonstance, à la supposer établie, qu'au moins cinq des « nombreux amendements »

déclarés irrecevables devant la commission spéciale en première lecture à l'Assemblée nationale l'auraient

été à tort, est, en tout état de cause, insusceptible d'avoir porté une atteinte substantielle à la clarté et à la

sincérité du débat parlementaire, eu égard au contenu de ces amendements, au stade de la procédure

auquel leur a été opposée l'irrecevabilité et aux conditions générales du débat.6. Dès lors, les griefs tirés

de la méconnaissance du droit d'amendement et des exigences de clarté et de sincérité du débat
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parlementaire doivent être écartés.7. Il résulte de ce qui précède que la loi déférée a été adoptée selon une

procédure conforme à la Constitution.- Sur certaines dispositions de l'article 9 :8. L'article 9 de la loi

déférée insère au sein du code pénal un article 433-3-1 visant à réprimer le fait « d'user de menaces ou de

violences ou de commettre tout autre acte d'intimidation à l'égard de toute personne participant à

l'exécution d'une mission de service public, afin d'obtenir pour soi-même ou pour autrui une exemption

totale ou partielle ou une application différenciée des règles qui régissent le fonctionnement dudit service

».9. Les députés auteurs de la deuxième saisine soutiennent que l'infraction créée par ces dispositions

permettrait de réprimer des faits déjà susceptibles de l'être sous la qualification prévue par le dernier

alinéa de l'article 433-3 du code pénal. Il en résulterait une incertitude juridique qui permettrait aux

autorités de poursuite de choisir discrétionnairement l'une ou l'autre de ces incriminations, en

méconnaissance des principes de clarté de la loi et d'égalité devant la loi pénale. 10. Aux termes de

l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle

punisse ». Le principe d'égalité devant la loi pénale ne fait pas obstacle à ce qu'une différenciation soit

opérée par le législateur entre agissements de nature différente.11. L'incrimination créée par les

dispositions contestées a pour objet de réprimer d'une peine de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000

euros d'amende le fait, par des menaces, violences ou tout autre acte d'intimidation, de chercher à obtenir

d'une personne participant à l'exécution d'une mission de service public, pour soi-même ou pour autrui,

une exemption ou une application différenciée des règles de fonctionnement de ce service. 12. Le dernier

alinéa de l'article 433-3 du code pénal punit de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende le

fait d'user de menaces ou de violences, ou de commettre tout autre acte d'intimidation pour obtenir d'une

personne investie d'un mandat électif public ou exerçant l'une des fonctions mentionnées aux trois

premiers alinéas de ce même article « soit qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte de sa

fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat, soit qu'elle

abuse de son autorité vraie ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou d'une administration

publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable ».13. Si les

dispositions contestées répriment des faits susceptibles d'entrer dans le champ d'application de

l'incrimination prévue au dernier alinéa de l'article 433-3, ces deux incriminations se différencient tant au

regard de l'intention particulière exigée de l'auteur des faits que des personnes qui sont l'objet des

menaces, violences ou autres actes d'intimidation. En outre, le législateur a expressément prévu que

l'incrimination prévue au dernier alinéa de l'article 433-3 ne s'appliquerait pas aux faits incriminés par les

dispositions contestées.14. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi

pénale doit être écarté.15. Par conséquent, le premier alinéa de l'article 433-3-1 du code pénal, qui ne

méconnaît pas non plus l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ni

aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution.- Sur l'article 12 :16. L'article 12

insère au sein de la loi du 12 avril 2000 mentionnée ci-dessus un article 10-1 prévoyant que toute
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association ou fondation sollicitant l'octroi d'une subvention publique doit souscrire un contrat

d'engagement républicain.17. Les députés auteurs de la deuxième saisine critiquent le caractère imprécis

des obligations que ces associations doivent s'engager à respecter et le renvoi à un décret en Conseil

d'État de la détermination des modalités d'application de ces dispositions. Ils estiment par ailleurs que

cette imprécision serait de nature à conférer aux autorités compétentes un pouvoir d'appréciation

arbitraire pour attribuer des subventions publiques ou en exiger le remboursement en cas de non-respect

du contrat d'engagement. Il en résulterait une méconnaissance par le législateur de l'étendue de sa

compétence, de l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ainsi que de

la liberté d'association.18. En premier lieu, il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence

que lui confie la Constitution et, en particulier, son article 34. Le plein exercice de cette compétence, ainsi

que l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles

4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et

des formules non équivoques.19. Les dispositions contestées soumettent toute association ou fondation qui

sollicite l'octroi d'une subvention auprès d'une autorité administrative ou d'un organisme chargé d'un

service public industriel et commercial à l'obligation de souscrire un contrat d'engagement républicain.

Elles prévoient que l'autorité ou organisme refuse cette subvention ou procède à son retrait lorsque l'objet

de l'association ou de la fondation, son activité ou les modalités d'exercice de celle-ci sont illicites ou

incompatibles avec le contrat d'engagement républicain. 20. Il résulte des termes mêmes des dispositions

contestées que les obligations prévues au titre de ce contrat sont celle de respecter les principes de

liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que les symboles de la

République au sens de l'article 2 de la Constitution, c'est-à-dire l'emblème national, l'hymne national et la

devise de la République, celle de ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République et, enfin,

celle de s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. Il résulte des travaux parlementaires

que cette dernière obligation vise les actions susceptibles d'entraîner des troubles graves à la tranquillité

et à la sécurité publiques. Dès lors, le législateur a défini précisément les obligations prévues par le

contrat d'engagement républicain. 21. Les griefs tirés de la méconnaissance par le législateur de l'étendue

de sa compétence et de l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi

doivent donc être écartés.22. En second lieu, la liberté d'association est au nombre des principes

fondamentaux reconnus par les lois de la République et solennellement réaffirmés par le Préambule de la

Constitution. En vertu de ce principe, les associations se constituent librement et peuvent être rendues

publiques sous la seule réserve du dépôt d'une déclaration préalable. 23. L'obligation faite à une

association de souscrire un contrat d'engagement républicain lorsqu'elle sollicite une subvention publique

n'a pas pour objet d'encadrer les conditions dans lesquelles elle se constitue et exerce son activité.24. En

revanche, l'obligation de restituer des subventions publiques déjà versées est susceptible d'affecter les

conditions dans lesquelles une association exerce son activité. 25. Les dispositions contestées prévoient
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que, en cas de manquement au contrat d'engagement, il est procédé au retrait de la subvention publique, à

l'issue d'une procédure contradictoire, sur décision motivée de l'autorité ou de l'organisme, et qu'un délai

de six mois est imparti à l'association pour restituer les fonds qui lui ont été versés. Toutefois, ce retrait ne

saurait, sans porter une atteinte disproportionnée à la liberté d'association, conduire à la restitution de

sommes versées au titre d'une période antérieure au manquement au contrat d'engagement.26. Dès lors,

sous la réserve figurant au paragraphe précédent, le grief tiré de la méconnaissance de la liberté

d'association doit être écarté.27. Il résulte de ce qui précède que, sous la même réserve, l'article 10-1 de la

loi du 12 avril 2000, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la

Constitution.- Sur certaines dispositions de l'article 15 :28. L'article 15 complète notamment l'article 25-1

de la loi du 12 avril 2000 afin d'ajouter aux conditions générales de délivrance d'un agrément des

associations une condition tenant au respect des principes du contrat d'engagement républicain introduit à

l'article 10-1 de la même loi par l'article 12 de la loi déférée.29. Les députés auteurs de la deuxième

saisine font valoir que, en raison du caractère imprécis des obligations résultant du contrat d'engagement,

ces dispositions seraient entachées d'incompétence négative et méconnaîtraient l'objectif de valeur

constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi.30. Pour les mêmes motifs que ceux énoncés au

paragraphe 20, ces griefs doivent être écartés.31. Par conséquent, le 4° de l'article 25-1 de la loi du 12

avril 2000, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution.- Sur

certaines dispositions de l'article 16 :32. Le paragraphe I de l'article 16 de la loi modifie l'article L. 212-1

du code de la sécurité intérieure qui détermine les cas dans lesquels une association ou un groupement de

fait peut faire l'objet d'une décision administrative de dissolution. Il insère dans ce code un nouvel article

L. 212-1-1 prévoyant que peuvent être imputés à l'association ou au groupement de fait certains

agissements commis par ses membres. Il y insère également un nouvel article L. 212-1-2 afin de permettre

la suspension, à titre conservatoire, de ses activités.. En ce qui concerne la dissolution administrative des

associations ou groupements de fait :33. Les députés auteurs de la deuxième saisine reprochent à ces

dispositions de prévoir un nouveau motif de dissolution tenant à la provocation à des agissements violents

à l'encontre des personnes, mais aussi des biens. En outre, ils considèrent que ces dispositions, en

permettant de dissoudre les associations et groupements de fait à raison d'agissements commis par un ou

plusieurs de leurs membres, introduiraient une présomption de responsabilité du fait d'autrui contraire aux

« principes gouvernant la responsabilité pénale des personnes morales ». Selon eux, ces dispositions

entraîneraient ainsi « des restrictions disproportionnées » à l'exercice de la liberté d'association.34. La

liberté d'association est au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République et

solennellement réaffirmés par le Préambule de la Constitution. Les atteintes portées à cette liberté doivent

être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif poursuivi.35. L'article L. 212-1 du code de la

sécurité intérieure prévoit les cas dans lesquels une association ou un groupement de fait peut être

dissous. Les dispositions contestées ajoutent au 1° de cet article un nouveau motif de dissolution tenant à
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la provocation à des agissements violents à l'encontre des personnes ou des biens. Le nouvel article L. 212-

1-1 prévoit par ailleurs les conditions dans lesquelles une association ou un groupement de fait peut être

dissous en raison d'agissements commis par un ou plusieurs de leurs membres.36. En premier lieu, en

adoptant les dispositions contestées, le législateur a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de

sauvegarde de l'ordre public.37. En deuxième lieu, les dispositions contestées ne prévoient la dissolution

que d'associations ou groupements de fait dont les activités troublent gravement l'ordre public. D'une part,

elles visent uniquement les associations ou groupements de fait qui provoquent à la commission

d'agissements violents à l'encontre des personnes ou des biens. D'autre part, elles ne permettent d'imputer

aux associations et groupements de fait les agissements de leurs membres que lorsqu'ils les ont commis en

cette qualité ou que ces agissements sont directement liés aux activités de l'association ou du groupement,

et que leurs dirigeants, bien qu'informés, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les

faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient.38. En troisième lieu, la décision de dissolution

est prise par décret du Président de la République. En application des articles L. 122-1 et L. 211-2 et du

code des relations entre le public et l'administration, cette décision doit être écrite et motivée et ne peut

intervenir qu'après que l'association ou le groupement, assisté ou représenté le cas échéant par un conseil

ou un mandataire, a été mis à même de présenter des observations écrites et, sur sa demande, des

observations orales.39. En dernier lieu, une telle décision peut faire l'objet d'un recours devant le juge

administratif, y compris par la voie du référé, qui s'assure qu'elle est adaptée, nécessaire et proportionnée

à la finalité de sauvegarde de l'ordre public poursuivie, eu égard à la gravité des troubles susceptibles de

lui être portés par les associations et groupements de fait visés.40. Dès lors, il résulte de ce qui précède

que le législateur n'a pas porté à la liberté d'association une atteinte qui ne serait pas nécessaire, adaptée

et proportionnée.41. Par ailleurs, la dissolution administrative d'une association ou d'un groupement de

fait constitue une mesure de police administrative et non une sanction ayant le caractère d'une punition.

Le grief tiré de la méconnaissance du principe de personnalité des peines doit donc être écarté comme

inopérant.42. Par conséquent, les mots « agissements violents à l'encontre des personnes ou des biens »

figurant au 1° de l'article L. 212-1 et l'article L. 212-1-1 du code de la sécurité intérieure, qui ne

méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution.. En ce qui

concerne la décision de suspension des activités d'une association ou d'un groupement de fait :43. Les

députés auteurs de la deuxième saisine dénoncent le caractère excessif de la procédure de suspension,

introduite par les dispositions contestées, qui méconnaîtrait la liberté d'association.44. Le nouvel article L.

212-1-2 permet au ministre de l'intérieur de prononcer la suspension des activités d'une association ou

d'un groupement de fait faisant l'objet d'une procédure de dissolution sur le fondement de l'article L. 212-1

du code de la sécurité intérieure en cas d'urgence et à titre conservatoire, pour une durée maximale de

trois mois, renouvelable une fois. Elle porte ainsi atteinte à la liberté d'association.45. Or, en permettant

au ministre de l'intérieur de prendre une telle décision pour une durée pouvant atteindre six mois dans
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l'attente d'une décision de dissolution, ces dispositions ont pour objet de suspendre les activités d'une

association dont il n'est pas encore établi qu'elles troublent gravement l'ordre public. Il résulte d'ailleurs

des travaux préparatoires que cette décision de suspension vise à permettre aux autorités compétentes de

disposer du temps nécessaire à l'instruction du dossier de dissolution.46. Dès lors, en permettant de

prendre une telle décision, sans autre condition que l'urgence, le législateur a porté à la liberté

d'association une atteinte qui n'est pas nécessaire, adaptée et proportionnée.47. Par conséquent, il résulte

de ce qui précède que les troisième et quatrième alinéas du 3° du paragraphe I de l'article 16 sont

contraires à la Constitution.- Sur l'article 26 :48. L'article 26 modifie plusieurs articles du livre IV du code

de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile afin de subordonner le séjour d'un étranger en

France à l'absence de manifestation d'un rejet des principes de la République.49. Les députés auteurs de

la deuxième saisine considèrent que, au regard de l'imprécision de l'expression « principes de la

République » et de l'absence de critères permettant de caractériser la manifestation d'un rejet de ces

principes, ces dispositions méconnaîtraient le principe de clarté de la loi et l'objectif de valeur

constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. Ils font valoir également que ces dispositions, de

par leur caractère équivoque, ne préviendraient pas « le risque de décisions administratives ou

juridictionnelles arbitraires » et méconnaîtraient, de ce fait, la liberté d'aller et venir, la liberté individuelle

et le droit à une vie de famille normale.50. Aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur

constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de caractère général et absolu d'accès et de séjour sur

le territoire national. Les conditions de leur entrée et de leur séjour peuvent être restreintes par des

mesures de police administrative conférant à l'autorité publique des pouvoirs étendus et reposant sur des

règles spécifiques. Le législateur peut ainsi mettre en œuvre les objectifs d'intérêt général qu'il s'assigne.

Dans ce cadre juridique, les étrangers se trouvent placés dans une situation différente de celle des

nationaux.51. Toutefois, si le législateur peut prendre à l'égard des étrangers des dispositions spécifiques,

il lui appartient de respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à

tous ceux qui résident sur le territoire de la République. S'ils doivent être conciliés avec la sauvegarde de

l'ordre public qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle, figurent, parmi ces droits et libertés,

notamment la liberté d'aller et venir et le droit de mener une vie familiale normale. 52. L'objectif de valeur

constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la

Déclaration de 1789, impose au législateur d'adopter des dispositions suffisamment précises et des

formules non équivoques. Il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à

la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou

juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la

loi.53. Les dispositions contestées prévoient que la délivrance ou le renouvellement de tout titre de séjour

peut être refusé à un étranger s'il est établi qu'il a manifesté un rejet des principes de la République. Ce

même motif peut également fonder le retrait d'un titre de séjour.54. Toutefois, s'il est loisible au
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législateur de prévoir des mesures de police administrative à cette fin, il n'a pas, en faisant référence aux «

principes de la République », sans autre précision, et en se bornant à exiger que la personne étrangère ait

« manifesté un rejet » de ces principes, adopté des dispositions permettant de déterminer avec

suffisamment de précision les comportements justifiant le refus de délivrance ou de renouvellement d'un

titre de séjour ou le retrait d'un tel titre.55. Dès lors, les dispositions contestées méconnaissent l'objectif

de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. Par conséquent, et sans qu'il soit

besoin d'examiner les autres griefs, l'article 26 est contraire à la Constitution.- Sur certaines dispositions

de l'article 36 :56. L'article 36 insère au sein du code pénal un article 223-1-1 qui réprime « le fait de

révéler, de diffuser ou de transmettre, par quelque moyen que ce soit, des informations relatives à la vie

privée, familiale ou professionnelle d'une personne permettant de l'identifier ou de la localiser aux fins de

l'exposer ou d'exposer les membres de sa famille à un risque direct d'atteinte à la personne ou aux biens

que l'auteur ne pouvait ignorer ».57. Les députés auteurs de la deuxième saisine reprochent à l'infraction

créée par ces dispositions d'inclure toute forme de moyens de communication et de permettre, eu égard à

son objet et au contexte dans lequel elle aurait vocation à s'appliquer, de faire obstacle aux investigations

de journalistes, notamment lorsqu'ils filment les forces de l'ordre dans le cadre de manifestations. Il en

résulterait une méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines et de la liberté

d'expression. Ils estiment en outre que ce délit porterait atteinte au principe de proportionnalité des

peines en punissant de la même manière les risques d'atteinte aux personnes et aux biens. 58. Selon

l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant … la détermination des crimes et délits

ainsi que les peines qui leur sont applicables ». Le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi

que du principe de légalité des délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789,

l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en

termes suffisamment clairs et précis pour exclure l'arbitraire.59. L'article 61 de la Constitution ne confère

pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui

du Parlement. Si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du

législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion manifeste

entre l'infraction et la peine encourue.60. En premier lieu, le délit prévu par le premier alinéa de l'article

223-1-1 du code pénal est constitué lorsque plusieurs éléments sont réunis. D'une part, l'auteur doit

révéler, diffuser ou transmettre, par tout moyen, des informations relatives à la vie privée, familiale ou

professionnelle d'une personne qui permettent soit de l'identifier, soit de la localiser. D'autre part, la

divulgation de ces informations doit être effectuée dans le but d'exposer cette personne ou les membres de

sa famille à un risque direct d'atteinte à leur vie ou à leur intégrité ou encore à leurs biens. Dès lors, cette

infraction est définie, tant dans son élément matériel que dans son élément moral, en termes suffisamment

clairs et précis pour ne pas méconnaître le principe de légalité des délits et des peines. 61. En second lieu,

en punissant de trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende la divulgation intentionnelle
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d'informations permettant d'identifier ou de localiser une personne en vue de l'exposer ou les membres de

sa famille à un risque direct d'atteinte à leur propre personne ou à leurs biens, le législateur n'a pas

institué une peine manifestement disproportionnée au regard de la nature du comportement réprimé. Le

grief tiré de la méconnaissance du principe de proportionnalité des peines doit donc être écarté.62. Par

conséquent, le premier alinéa de l'article 223-1-1 du code pénal, qui ne méconnaît pas non plus la liberté

d'expression et de communication ni aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la

Constitution.- Sur l'article 49 :. En ce qui concerne la procédure d'adoption de l'article 49 :63. Les députés

auteurs de la première saisine critiquent l'insuffisance de l'étude d'impact jointe au projet de loi, qui

n'aurait pas comporté d'indications suffisantes sur les objectifs poursuivis par le présent article.64. Aux

termes des troisième et quatrième alinéas de l'article 39 de la Constitution : « La présentation des projets

de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées par une loi

organique. - Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des présidents de

la première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En cas de

désaccord entre la Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée

ou le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours ». Aux

termes du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 mentionnée ci-dessus : « Les

projets de loi font l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact

sont joints aux projets de loi dès leur transmission au Conseil d'État. Ils sont déposés sur le bureau de la

première assemblée saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent ». Selon le

premier alinéa de l'article 9 de la même loi organique, la Conférence des présidents de l'assemblée sur le

bureau de laquelle le projet de loi a été déposé dispose d'un délai de dix jours suivant le dépôt pour

constater que les règles relatives aux études d'impact sont méconnues.65. Le projet de loi a été déposé le 9

décembre 2020 sur le bureau de l'Assemblée nationale. La Conférence des présidents n'a été saisie

d'aucune demande tendant à constater que les règles relatives aux études d'impact étaient méconnues.

Dès lors, le grief tiré de ce que l'étude d'impact jointe au projet de loi n'aurait pas respecté l'article 8 de la

loi organique du 15 avril 2009 ne peut qu'être écarté.. En ce qui concerne certaines dispositions de l'article

49 :66. L'article 49 de la loi modifie notamment l'article L. 131-5 du code de l'éducation qui détermine les

conditions dans lesquelles l'instruction obligatoire peut être dispensée en famille. 67. Les députés auteurs

de la première saisine et les sénateurs requérants soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient le

principe fondamental reconnu par les lois de la République de liberté de l'enseignement, dont l'instruction

en famille serait une composante depuis sa reconnaissance par la loi du 28 mars 1882. Au soutien de ce

grief, ils reprochent tout d'abord à ces dispositions de soumettre désormais la possibilité d'instruction en

famille à un régime d'autorisation préalable en lieu et place d'un régime de simple déclaration. Ils font

valoir ensuite que ces dispositions ne seraient pas nécessaires dès lors que l'objectif poursuivi est imprécis

et qu'il est toujours possible à l'autorité administrative d'opérer des contrôles a posteriori de l'instruction
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en famille. Ils estiment enfin que ces dispositions ne prévoiraient pas que la demande d'autorisation

d'instruction en famille puisse être motivée par des convictions politiques, religieuses ou philosophiques.

Les sénateurs soutiennent en outre qu'il résulterait de ce dernier motif une méconnaissance de la liberté

d'opinion et de la liberté de conscience.68. Les députés auteurs de la première saisine et les sénateurs

soutiennent également que ces dispositions laisseraient un pouvoir d'appréciation trop important à

l'autorité administrative pour octroyer ou refuser l'autorisation d'instruction en famille. Il en résulterait,

selon eux, une incompétence négative et une méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle

d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi. 69. Enfin, les sénateurs soutiennent que ces dispositions

méconnaîtraient le droit au respect de la vie privée en obligeant les parents à révéler à l'administration des

éléments personnels au soutien de leur demande d'autorisation d'instruction en famille.70. L'article L. 131-

1 du code de l'éducation prévoit que l'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans

et jusqu'à l'âge de seize ans. L'article L. 131-2 du même code dispose que cette instruction est donnée

dans les établissements ou écoles publics ou privés. 71. Les dispositions contestées prévoient que cette

instruction peut également, par dérogation, être dispensée en famille par les parents ou par toute

personne de leur choix sur autorisation délivrée par l'autorité de l'État compétente en matière d'éducation.

Elles prévoient que, sans que puissent être invoquées d'autres raisons que l'intérêt supérieur de l'enfant,

cette autorisation est accordée soit en raison de l'état de santé de l'enfant ou de son handicap, soit en

raison de la pratique d'activités sportives ou artistiques intensives, soit en raison de l'itinérance de la

famille en France ou de l'éloignement géographique de tout établissement scolaire public. Elles prévoient

également que cette autorisation est accordée en raison de l'existence d'une situation propre à l'enfant

motivant le projet éducatif. 72. En premier lieu, en prévoyant que « L'instruction primaire est obligatoire

… elle peut être donnée soit dans les établissements d'instruction primaire ou secondaire, soit dans les

écoles publiques ou libres, soit dans les familles, par le père de famille lui-même ou par toute personne

qu'il aura choisie », l'article 4 de la loi du 28 mars 1882 mentionnée ci-dessus n'a fait de l'instruction en

famille qu'une modalité de mise en œuvre de l'instruction obligatoire. Il n'a ainsi pas fait de l'instruction en

famille une composante du principe fondamental reconnu par les lois de la République de la liberté de

l'enseignement. 73. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d'enseignement ne peut

qu'être écarté.74. En deuxième lieu, selon l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes

fondamentaux de l'enseignement. Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui

confie la Constitution et, en particulier, son article 34.75. Les dispositions contestées prévoient que

l'autorisation d'instruction en famille est accordée en raison de « l'existence d'une situation propre à

l'enfant motivant le projet éducatif, sous réserve que les personnes qui en sont responsables justifient de la

capacité de la ou des personnes chargées d'instruire l'enfant » et qu'un décret en Conseil d'État précise les

modalités de délivrance de l'autorisation. 76. D'une part, en subordonnant l'autorisation à la vérification de

la « capacité … d'instruire » de la personne en charge de l'enfant, les dispositions contestées ont entendu
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imposer à l'autorité administrative de s'assurer que cette personne est en mesure de permettre à l'enfant

d'acquérir le socle commun de connaissances, de compétences et de culture défini à l'article L. 122-1-1 du

code de l'éducation au regard des objectifs de connaissances et de compétences attendues à la fin de

chaque cycle d'enseignement de la scolarité obligatoire. D'autre part, en prévoyant que cette autorisation

est accordée en raison de « l'existence d'une situation propre à l'enfant motivant le projet éducatif », le

législateur a entendu que l'autorité administrative s'assure que le projet d'instruction en famille comporte

les éléments essentiels de l'enseignement et de la pédagogie adaptés aux capacités et au rythme

d'apprentissage de l'enfant. Enfin, il appartiendra, sous le contrôle du juge, au pouvoir réglementaire de

déterminer les modalités de délivrance de l'autorisation d'instruction en famille conformément à ces

critères et aux autorités administratives compétentes de fonder leur décision sur ces seuls critères

excluant toute discrimination de quelque nature que ce soit. 77. Dès lors, sous la réserve mentionnée au

paragraphe précédent, les dispositions contestées ne sont pas entachées d'incompétence négative et ne

méconnaissent pas l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. 78. En

dernier lieu, si les dispositions contestées prévoient que l'autorisation d'instruction en famille est accordée

sans que puissent être invoquées d'autres raisons que l'intérêt supérieur de l'enfant, elles n'ont ni pour

objet ni pour effet de porter atteinte à la liberté de conscience ou d'opinion des personnes qui présentent

un projet d'instruction en famille.79. Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve mentionnée au

paragraphe 76, les mots « à condition d'y avoir été autorisées par l'autorité de l'État compétente en

matière d'éducation » figurant au premier alinéa et le huitième alinéa de l'article L. 131-5 du code de

l'éducation, qui ne méconnaissent pas non plus le droit au respect de la vie privée ni aucune autre

exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution.- Sur la place d'autres dispositions dans la loi

déférée : 80. Aux termes de la dernière phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans

préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès

lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis ». Il appartient au Conseil

constitutionnel de déclarer contraires à la Constitution les dispositions introduites en méconnaissance de

cette règle de procédure. Dans ce cas, le Conseil constitutionnel ne préjuge pas de la conformité du

contenu de ces dispositions aux autres exigences constitutionnelles.81. La loi déférée a pour origine le

projet de loi déposé le 9 décembre 2020 sur le bureau de l'Assemblée nationale, première assemblée

saisie. Ce projet comportait cinquante et un articles répartis en quatre titres. Le titre Ier visait, en premier

lieu, à garantir le respect des principes républicains dans les services publics et par les organismes à but

non lucratif bénéficiaires de subventions publiques ou de dons. En deuxième lieu, il prévoyait des mesures

tendant à protéger la dignité de la personne humaine. En troisième lieu, il créait un délit de mise en

danger de la vie d'autrui par diffusion de certaines informations, renforçait les mesures de blocage ou de

déréférencement de certains services de communication au public et prévoyait l'application des

procédures de comparution immédiate ou à délai différé à certains délits de presse. En dernier lieu, il
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introduisait des dispositions relatives à l'instruction en famille et aux établissements d'enseignement

privés. Le titre II prévoyait des mesures ayant pour objet de garantir le libre exercice du culte et la

préservation de l'ordre public. Le titre III portait sur des dispositions relatives au droit d'opposition de la

cellule de renseignement financier nationale mentionnée à l'article L. 561-23 du code monétaire et

financier. Le titre IV prévoyait les dispositions relatives à l'outre‑mer.82. L'article 90 précise que les

groupes de travail des conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance peuvent traiter de

questions relatives à la prévention de la récidive et aux actions de prévention de la radicalisation.

Introduites en première lecture, ces dispositions ne présentent pas de lien, même indirect, avec les articles

4 et 20 du projet de loi initial portant respectivement sur la création d'une nouvelle infraction visant à

protéger les agents chargés du service public face à certains agissements et sur l'application des

procédures de comparution immédiate ou à délai différé à certains délits de presse.83. Ces dispositions ne

présentent pas non plus de lien, même indirect, avec aucune autre des dispositions qui figuraient dans le

projet de loi déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale.84. Sans que le Conseil constitutionnel ne

préjuge de la conformité du contenu de ces dispositions aux autres exigences constitutionnelles, il y a lieu

de constater que, adoptées selon une procédure contraire à la Constitution, elles lui sont donc contraires. -

Sur les autres dispositions :85. Le Conseil constitutionnel n'a soulevé d'office aucune autre question de

conformité à la Constitution et ne s'est donc pas prononcé sur la constitutionnalité des autres dispositions

que celles examinées dans la présente décision.LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE :Article 1er. -

Sont contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi confortant le respect des principes de

la République :- les troisième et quatrième alinéas du 3° du paragraphe I de l'article 16 ;- l'article 26 ;-

l'article 90.Article 2. - Sous les réserves énoncées ci-dessous, sont conformes à la Constitution les

dispositions suivantes :- sous la réserve énoncée au paragraphe 25, l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du

12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, dans sa

rédaction issue de l'article 12 de la loi déférée ;- sous la réserve énoncée au paragraphe 76, les mots « à

condition d'y avoir été autorisées par l'autorité de l'État compétente en matière d'éducation » figurant au

premier alinéa et le huitième alinéa de l'article L. 131-5 du code de l'éducation, dans sa rédaction résultant

de l'article 49 de la loi déférée.Article 3. - Sont conformes à la Constitution les dispositions suivantes :- le

premier alinéa de l'article 433-3-1 du code pénal, dans sa rédaction issue de l'article 9 de la loi déférée ;- le

4° de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs

relations avec les administrations, dans sa rédaction résultant de l'article 15 de la loi déférée ;- les mots «

agissements violents à l'encontre des personnes ou des biens » figurant au 1° de l'article L. 212-1 et

l'article L. 212-1-1 du code de la sécurité intérieure, dans leur rédaction résultant de l'article 16 de la loi ;-

le premier alinéa de l'article 223-1-1 du code pénal, dans sa rédaction issue de l'article 36 de la loi.Article

4. - Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française.Jugé par le Conseil

constitutionnel dans sa séance du 13 août 2021, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire
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